
LIVRET D'ACCUEIL

IPNS - Ne pas jeter sur la voie publique

Horaires d'ouverture

au public et téléphonique

lundi, mardi, mercredi,

vendredi : 9h à 12h 

et 13h30 à 17h30

jeudi : 13h30 à 17h30

6 Rue de Courtry / 77181 Le Pin

01 60 26 22 09

mairiedelepin

https://mairiedelepin.fr/

secretariat@mairielepin.fr



Madame, Monsieur, 

Bienvenue à Le Pin, 

Vous trouverez dans ce livret d'accueil, bon nombre d'informations
pratiques et utiles à notre vie de tous les jours.

Vous pouvez consulter le site Internet de la commune : 
       https://mairiedelepin/ 

et/ou notre page Facebook : 
       mairiedelepin

Si certaines données n'étaient plus d'actualité, n'hésitez pas à nous le
faire savoir.

Au plaisir de vous rencontrer.

Très cordialement, 

                                                                                   Lydie WALLEZ, Maire
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Lydie WALLEZ

VOTRE ÉQUIPE MUNICIPALE

Votre Maire

Vos adjoints au Maire

Vos conseillers municipaux délégués

Vos conseillers municipaux

Patrick PATUROT
1er Adjoint

Catherine LAGNES
2e Adjointe

Nuno RIBEIRO
3e Adjoint

Elisabeth CHHIENG
4e Adjointe

Marc ROUCHY Jean-François PAGE

France LACHAUD Loic BRUNET Stéphanie 
RODRIGUES

Philippe TEIXEIRA

Madison BAUDETTE Julien FORT
Habiba

BENNEKROUF Grazyna ZITO
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VOTRE VILLAGE

Région : Ile-de-France
Département : Seine-et-Marne
Code postal : 77181
Code commune : 77363
Arrondissement : Melun - 77000
Canton : Villeparisis

Population : 1 683 (en 2023)
Gentilé : Pinois
Densité : 246 hab/km²
Latitude : 48.9167
Longitude : 2.6167
Superficie : 6.70 km²

Intercommunalité : Communauté de communes  
Plaines et Monts de France
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Sortir les bacs la veille
Collecte assurée les jours fériés

COLLECTE DES DECHETS

-Ligne 4 : Direction Gare Routière de Chelles& Mairie de Claye Souilly
-Ligne 5 : Direction Rond-Point des Sciences à Chelles & Gare de Lagny-Thorigny
-Ligne 4S : Direction Cité scolaire de Chelles & Mairie de Claye Souilly
-Ligne 19 : Direction Gare de Villeparisis/Mitry-Le-Neuf (Terminus Le Pin)
-Ligne "Seine-et-Marne Express-19" passe à proximité de la commune avec un arrêt "Le
Pin Courtry" sur la RD34 au niveau du rond-point vers Chelles (avec aire de covoiturage
et parking vélo sécurisé), en direction de la gare RER A de Torcy & de Roissy-en-
France/Aéroport Charles de Gaulle (T3-Roissypôle)

TRANSPORTS
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Coordonnées Transdev STBC 
75, avenue Gustave Nast, 77500 Chelles
01 64 21 89 90
Lundi au vendredi 7h à 19h30
Agence Info Transport en Gare Routière
de Chelles Gournay

Transport à la demande - Bassin Chellois
Réservation sur l’Appli TàD Ile-de-France Mobilités / tad.idfmobilites.fr /
09 70 80 96 63 du lundi au vendredi de 9h à 18h



REGLES DE BON VOISINAGE

Bruits de chantier

Autorisés : 
Entre 7h et 20h du lundi au samedi

(sauf jours fériés)
Exception faite aux interventions

d'utilité publique urgente

Appareils bruyants, outils de
bricolage ou de jardinage

Autorisés : 
Lundi au vendredi, 

8h à 12h et 14h à 19h
Samedi, 

9h à 12h et 15h à 19h
Dimanches et jours fériés, 

10h à 12h 

Déjections canines
Obligation de ramasser

les déjections sur les trottoirs et
lieux publics sous peine d'une

amende de 68 €
  Nuisances sonores

Interdiction de jour comme de nuit
de laisser crier ou gémir un ou des

animaux susceptibles par leur
comportement de porter atteinte à

la tranquilité publique  

Nourrir les animaux
Interdiction de déposer des graines

ou de la nourriture en tous lieux
publics, cours ou autres parties

d'immeuble 

 Balayage des rues

Dans les voies où le balayage n’est
pas assuré par la municipalité, les
propriétaires riverains sont tenus

de balayer ou de faire balayer
devant sa façade sur une largeur

égale à celle du trottoir.

Abandonner des déchets

Il est interdit d’effectuer
d’abandonner, de déposer ou de

jeter des détritus, sur tout ou partie
de la voie publique, bancs, trottoirs.

Jardiner sans brûler

Il est interdit de brûler tout déchet
à l’air libre sous peine d'une

amende de 750 €.

Les déchets verts

La collecte des déchets verts est
effectuée en porte à porte les

lundis (après-midi), d’avril à
novembre.

 Planter sans dépasser

La plantation d’une haie de
séparation entre deux propriétés

doit être conforme à la
réglementation 
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Une vingtaine d'associations sont présentes sur notre commune.

Parmi elles, ont y trouve des associations sportives, culturelles, de loisirs,
humanitaires...

Pour de plus amples informations, vous pouvez consulter notre site Internet
rubrique "Loisirs" - "Nos associations" ou nous contacter par mail

https://mairiedelepin.fr/categorie/associations/
associations@mairielepin.fr

ASSOCIATIONS

LOCATIONS

Vous avez la possibilité de louer du vendredi au lundi 
notre "Salle des Fêtes" d'une capacité de 70 personnes 

ainsi que notre "Salle Polyvalente" d'une capacité de 220 personnes.

Pour plus de renseignements : secretariat@mairielepin.fr

         Salle des Fêtes                                                                    Salle Polyvalente

Possibilité de louer le court de tennis (2h)
Tarif : 5 € + caution (100 €)

Renseignements jours et créneaux en mairie : 01 60 26 22 09
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VOS DEMARCHES ADMINISTRATIVES

La carte d’identité d’une personne majeure est valable 15 ans, celle d’un enfant
mineur est valable 10 ans.
La mairie de du Pin n’est pas équipée pour délivrer les cartes d’identité.
Mairies de Seine & Marne les plus proches équipées :
Chelles, Claye-Souilly, Villeparisis, Lagny-sur-Marne, Meaux, Serris, Torcy, Bussy-Saint-
Georges, Vaire-sur-Marne.

http://www.seine-et-marne.gouv.fr/Demarches-administratives/Toutes-les-demarches/Carte-nationale-d-
identite#N358

Pour obtenir un passeport biométrique, il faut se rendre dans une mairie
équipée en passeport biométrique avec les pièces justificatives nécessaires.
La mairie de du Pin n’est pas équipée pour délivrer des passeports biométriques.
Mairies de Seine & Marne les plus proches équipées en passeport biométrique :
Chelles, Claye-Souilly, Villeparisis, Lagny-sur-Marne, Meaux, Serris, Torcy, Bussy-Saint-
Georges, Vaire-sur-Marne.

http://www.seine-et-marne.gouv.fr/Demarches-administratives/Toutes-les-demarches/Passeport#N360

Aujourd’hui, il n’est plus nécessaire de se déplacer en préfecture ou encore
d’envoyer son dossier par courrier pour réaliser une demande de permis de
conduire.

http://www.seine-et-marne.gouv.fr/Demarches-administratives/Toutes-les-demarches/Passeport#N360

Aujourd’hui, il n’est plus nécessaire de se déplacer en préfecture ou encore d’envoyer
son dossier par courrier pour réaliser une demande liée à un certificat
d’immatriculation.
Depuis le 06/11/2017, les services des immatriculations de la préfecture de Melun et
de la sous-préfecture de Meaux sont fermés.

http://www.seine-et-marne.gouv.fr/Demarches-administratives/Toutes-les-demarches/Carte-grise-
Certificat-d-immatriculation
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              Chaque Français qui devient majeur est inscrit automatiquement sur les listes électorales, à    
condition d’avoir effectué les démarches de recensement citoyen au moment de ses 16 ans.
La mairie informe par courrier le nouvel électeur de son inscription, sans qu’il n’ait de démarche à
effectuer.
Si toutefois l’inscription n’a pas pu avoir lieu (recensement tardif, déménagement après le
recensement…), il est possible de régulariser la situation auprès de la mairie ou du tribunal
d’instance.
Pour s’inscrire et voter dans l’année, la démarche doit être réalisée en mairie ou par
correspondance en utilisant : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396

https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/


VOS DEMARCHES ADMINISTRATIVES
(SUITE)
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Recensement Citoyen
Sur Internet site Service-Public.fr ou se rendre en Mairie avec les documents suivants : 
       - Attestation d'hébergement complétée (à retirer en Mairie)
       - Copie Carte Nationale d'Identité ou Passeport valide
       - Copie Livret de Famille à jour
       - Copie justificatif de domicile de moins de 3 mois

PACS
Effectuer une pré-demande de PACS (démarche en ligne) sur le site Service-Public.fr ou
se rendre en Mairie avec les documents suivants : 
      - Copie des actes de naissance de moins de 3 mois
      - Copie de la Carte Nationale d'Identité
      - Justificatif de domicile de moins de 3 mois
      - Livret de famille (si divorcé ou veuf)
      - Cerfa n°15725*02 + Cerfa n°15726*02 complétés

Reconnaissance avant naissance

Mariage

Documents demandés : 
   - Pièce d'identité des 2 parents
   - Justificatif de domicile de moins de 3 mois
   - Profession des parents de l'enfant à naître

Lorsque la date sera fixée, se rendre en Mairie où l'on vous donnera le Guide
des Futurs Epoux qui sera à compléter.
Prendre RDV avec l'Officier de l'Etat Civil afin d'établir le projet de mariage au
moins 1 mois avant la date du mariage.

ETAT CIVIL

Votre municipalité lance la démarche « Pinois’ WEB » : Pour la Réduction des
Impressions Papiers !
Les informations qui vous sont actuellement adressées par la municipalité sont
dématérialisées (accessibles via le site internet de la mairie et la page Facebook), ainsi
qu’au format papier.
Demandez en Mairie votre autocollant « Pinois’ WEB » (diamètre : 5cm) qu’il faudra
coller sur votre boîte aux lettres si vous ne souhaitez plus recevoir d’information de la
mairie en version papier.
Si vous souhaitez continuer à recevoir les informations de la mairie en version papier
dans vos boites aux lettres, vous n’avez rien à faire et les services de la voirie
continueront à vous remettre ces documents à domicile.
Nous vous invitons vivement à vous déclarer « Pinois’ WEB » en collant ce sticker sur
votre boîtes aux lettres afin de réduire nos déchets et faire un geste pour notre
planète !



Nos praticiens : 
- Docteur Eric COUTURE (généraliste) : 01 60 26 21 98 / 7 Rue Grognet
- Warren LOTHE (ostéopathe) : 06 36 47 63 60 / 7 Rue Grognet
- Schaïnes FLIH (psychologue) : 06 13 37 00 43 / 7 Rue Grognet

La pharmacie : 
20 Bis Rue de Courtry - 77181 Le Pin
01 60 26 74 50

lundi, mardi, jeudi, vendredi             samedi matin 
9h à 12h & 14h à 19h                            9h à 12h

Fermé samedi après-midi & mercredi et dimanche

SOS Médecins Nord Seine & Marne : 
Consultations : 0 825 56 77 00 (Meaux & Serris) - Sur RDV uniquement
Centre de Meaux : 35 Rue des Cordeliers - 77100 Meaux
Centre de Serris : 2 Cours du Rhin - 77700 Serris
Visites à domicile : 0 825 33 36 15
Numéro National : 36 24
http://www.sosmedecins77nord.com/

Maison Médicale de Garde :

7 jours sur 7
En semaine : 20h à minuit
Samedi : 12h à minuit
Dimanche et jours fériés : 8h à minuit
10 Rue du Général Leclerc 
93370 Montfermeil
01 41 70 80 00

SANTÉ

Centres hospitaliers :
Marne la Vallée
2-4 Cours de la Gondoire, Jossigny
01 61 10 61 10
Le Raincy Montfermeil
12 Rue du Général Leclerc, Montfermeil
01 41 70 80 00
Marne Chantereine
Rue Marie Curie, Brou-sur-Chantereine
0 826 30 00 77
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ENFANCE / JEUNESSE
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 LA CABANE DU JEU

27 Rue de Courtry, 77181 Le Pin
06 22 87 49 67 / 01 60 54 11 69

sasu.lacabanedujeu@gmail.com

Lundi au vendredi 
7h30 à 18h30

ASSISTANTES MATERNELLES

Mme DE OLIVEIRA : 06 14 78 73 85
Mme MARTIN : 06 03 90 29 63
Mme MORVAN : 06 08 70 80
Mme PELISSIER-TARDIVONT : 06 51 53 67 98
Mme SILVA : 06 67 69 18 15
Mme TEIXEIRA : 06 98 71 45 09
Mme TODARO : 06 23 75 10 27

RELAIS ASSISTANT MATERNEL (RAM) 

Il a pour but de faciliter l'accueil des enfants au domicile
d'assistants maternels agrées en proposant des ateliers
d'éveil (jeux, peinture, musique, histoire...)

Rdv avec l'antenne RAM de Annet-sur-Marne
au 06 37 39 74 78



NUMEROS UTILES

XS Boulangerie - Pâtisserie - Chocolaterie
09 53 08 24 60
8 Rue de Chelles, 77181 Le Pin

Brasserie-Tabac "L'ami de Pin"
01 60 26 73 28
 2 Rue de Chelles, 77181 Le Pin

Epicerie "Le Panier Sympa"
01 60 27 16 24
 10 Rue de Chelles, 77181 Le Pin

Pharmacie "THIERRY Audrey"
01 60 26 74 50
 20 Bis rue Courtry, 77181 Le Pin

12

VOS COMMERCES

Commissariat de Police de Villeparisis : Av du Gal de Gaulle, 77270 Villeparisis - 01 60 21 36 60 
Sapeurs-Pompiers Chelles : Rue du Tir, 77500 Chelles - 01 64 72 46 00

Permanence Mairie : 06 07 66 10-22

SAMU et urgences médicales : 15 ou 112
Police secours : 17 ou 112

Sapeurs-pompiers : 18 ou 112
Enfance maltraitée : 119

Enfants disparus : 116 000
SOS médecins : 0825 33 36 15

Jeunes violences écoute : 0 800 20 22 23

La Poste
36 31 (numéro non surtaxé)
 17 Rue de Courtry, 77181 Le Pin

Pizza à emporter "Le Gepetto"
01 64 77 77 77
31 Rue de Lagny, 77181 Le Pin

Restaurant "Le Pin fondu"
01 64 44 44 44
29 Rue de Lagny, 77181 Le Pin

Salon de coiffure Dominique
01 60 26 22 74
12 Rue de Chelles, 77181 Le Pin

Tayïa Beauté
06 64 45 22 40
5 Bis Rue Grognet, 77181 Le Pin


